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Avant la visite, transmettre au service de médecine préventive : 
 Questionnaire de santé pour policier municipal et garde-champêtre 
 Autorisation de port d’arme 
 Attestation de formation 
 Fiche de poste 

Un policier municipal armé ou non armé sera obligatoirement reçu en visite par un médecin de prévention.  

La périodicité des visites des policiers municipaux est annuelle. 
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RÉGLEMENTATION 
 

Selon l’article R511-12 du code de sécurité intérieure  
 
Les agents de police municipale peuvent être autorisés à porter les armes suivantes : 
 
1° 1°, 3°, 6° et 8° de la catégorie B : 
 
a) Revolvers chambrés pour le calibre 38 Spécial avec l'emploi exclusif de munitions de service à projectile expansif, ou 
revolvers chambrés pour le calibre 357 magnum avec l'emploi exclusif de munitions de service de calibre 38 Spécial à 
projectile expansif ; 
 
b) Armes de poing chambrées pour le calibre 7,65 mm ou pour le calibre 9 × 19 (9 mm luger), avec l'emploi exclusif 
de munitions de service à projectile expansif ; 
 
c) Armes à feu d'épaule et armes de poing tirant une ou deux balles ou projectiles non métalliques, classées dans 
cette catégorie par arrêté du ministre de la Défense et dont le calibre est au moins égal à 44 mm ; 
 
d) Pistolets à impulsions électriques ; 
 
e) Générateurs d'aérosols incapacitants ou lacrymogènes ; 
 
2° a et b de la catégorie D : 
 
a) Matraques de type "bâton de défense" ou "tonfa", matraques ou tonfas télescopiques ; 
 
b) Générateurs d'aérosols incapacitants ou lacrymogènes ; 
 
c) Projecteurs hypodermiques ; 
 
3° 3° de la catégorie C : 
Armes à feu tirant une ou deux balles ou projectiles non métalliques, classées dans cette catégorie par arrêté du 
ministre de la Défense et dont le calibre est au moins égal à 44 mm. 
 
Les agents de police municipale sont également autorisés à porter les munitions et les systèmes d'alimentation 
correspondant aux armes qu'ils sont autorisés à porter. 
 
 

Le CDG45 autorise la réutilisation de ses informations et documents dans les libertés et les conditions 
prévues par la licence ouverte sous réserve d’apposer la mention : 
 Source CDG45, titre et lien du document ou de l’information et date de sa dernière mise à jour 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000029344186/2014-08-07/
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